
49e journées du CERP 2023 à Floreffe (Belgique) 
CENTRE D’ÉTUDES ET DE RECHERCHES PRÉMONTRÉES 

21-24 septembre 2023 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Merci de bien vouloir adresser  
 

ce BULLETIN D’INSCRIPTION                  AVANT le 31 juillet 2023 
à Cécile Souchon, secrétaire du CERP : 23, rue Amiral Cecille – 76100 Rouen ; tél : 06 16 43 03 41 ; 

cite.leclaire@gmail.com 
 

Participants :             NOM Prénom : …………………………………………………….. 

                                  NOM Prénom : …………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………..… 

……………………………………………………………………… 

Téléphone :………………………………Courriel ……………………………. 

- s’inscri(ven)t à la totalité du congrès du CERP 2023 (3 nuits d’hôtel + 5 repas et boissons + 

conférences + assurance = 400 € / personne (single) ; colloque, bus, buffet, pauses, sono, billets 
et guides offerts par le CERP                                                                      oui / non* 

- hébergement en CHAMBRE DOUBLE (grand lit)          oui / non* 

- hébergement en CHAMBRE DOUBLE (deux lits)                    oui / non* 

- hébergement en CHAMBRE SINGLE                                                             oui / non* 

- OU  s’inscri(vent) au colloque et 2 repas et boissons qui suivent = 60 €  oui / non* 

- s’inscri(vent) au buffet du dimanche à Leffe = 30 €       oui / non* 

- s’inscri(vent) à la visite de Grimbergen (prix du bus, 8 places  

disponibles seulement pour les non-adhérents) = 30 €                              oui / non* 

 
Je verse au CERP par chèque à l’ordre du CERP ou virement bancaire (voir PJ) :  

 
Je participe le 21/09 à la visite de l’abbaye d’Heylissem :         oui / non* 
Je participe le 22/09 à la visite de Grimbergen (bus au départ de Floreffe) : oui / non*  

 
J’arriverai à la gare de Namur avec changement à Bruxelles le 21/09 à 18 h 44 depuis Paris … 
Je souhaite si possible un co-voiturage à partir de la ville de : ………. 
J’ai ……places au départ de : … 
 
J’ai pris bonne note qu’en cas de désistement de ma part après réception de mon inscription, il ne pourra 
m’être restitué qu’une partie de mon versement, en fonction des sommes qui auront déjà été engagées (en 
particulier les nuits d’hôtel).  
 
Cotisation : Je joins, par chèque séparé, à l’ordre du CERP, ma (notre) cotisation : 
Individuelle : 40 €         couple : 50 €      personne morale (association, institution, abbaye…) : 100 € 
Fait à ……………………………………………………….. le ……………………….2023 
 
NOM / PRENOM : ……………………………………………… 
 
Signature       * Merci d’entourer votre réponse 


